
    1 2  3 4 
5 6 7 8 9  10 11 
12 13 14 15 16  17 18 
19 20 21 22 23  24 25 
26 27 28 29 30 31

       1 
2  3 4 5 6 7 8 
9  10 11 12 13 14 15 
16  17 18 19 20 21 22 
23  24 25 26 27 28 29

Scott�������Scott�������

Suivez-nous sur      Municipalité de Scott | www.municipalitescott.com | Abonnez-vous à notre infolettre!

������������������������������������������������

BUREAU MUNICIPAL
Municipalité de Scott 

1070, route Président-Kennedy
Scott (Québec)  G0S 3G0

Tél. : (418) 387-2037
info@municipalitescott.com

HEURES D’OUVERTURE
LUNDI AU JEUDI

DE 8H À 12H ET DE 13H À 16H30
VENDREDI

DE 8H À 12H

Cueillette 
sélective 
recyclage

Versement de 
taxes

Gros rebutsAssemblée
du conseil municipal

à 19h30 au
1070, Président-Kennedy, Scott

Cueillette 
des ordures 
ménagères
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À LIRE CE MOIS-CI
Votre conseil… en bref

Découvrons Scott

Voyages 2023

Commanditaires 

Service sécurité incendie

Changement d’heure

Bibliothèque

Fadoq

Fadoq 50e cérémonie

Travaux à la maison

Résidus domestiques

Friday Night fever

MARS AVRIL
 DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI  DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

30

Férié

Férié



17, rue Commerciale
Saint-Anselme (QC)  G0R 2N0
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RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE SCOTT
VOTRE CONSEIL... en brefVOTRE CONSEIL... en bref

Séance ordinaire du 6 février 2023
1. Adoption du règlement 465-2023 ayant pour objet le code 

d’éthique et de déontologie des élus municipaux.
2. Adoption du règlement 466-2023 sur l’utilisation de l’eau 

potable.
3. Adoption du règlement 467-2023 créant une réserve 

financière ayant pour objet la vidange des boues des étangs 
d’épuration des eaux usées et le remplacement de certains 
équipements reliés au système d’assainissement des eaux.

4. Adoption du règlement 468-2023 créant une réserve 
financière ayant pour objet l’entretien et réparation de la 
conduite d’aqueduc sous le pont et le remplacement de 
certains équipements reliés au réseau d’aqueduc.

5. Adoption de la résolution de concordance et de courte 
échéance relativement à un emprunt par obligation au 
montant de 4 138 000 $ qui sera réalisé le 16 février 2023.

6. Adjudication de l’émission d’obligation au montant de 
4 138 000 $ à la firme BMO Nesbitt Burns Inc.

7. Adoption du rapport annuel 2022 en lien avec le schéma de 
couverture de risque.

8. Autorisation du paiement # 1 à Eskair au montant de 
21 921.94 $ (taxes en sus) dans le cadre de l’aménagement 

d’un parcours d’entraînement.
9. Approbation de la grille de tarification des locations de salles 

et d’équipements.
10. Octroi d’un mandat à Tetra Tech QI Inc. pour une étude 

de préfaisabilité et estimation des coûts, au montant 
de 25 000 $ (taxes en sus) dans le cadre de la piste 
multifonctionnelle.

11. Octroi d’un mandat à Urbam pour la planification stratégique 
du transport actif de Scott au montant de 25 000 $ (taxes en 
sus) dans le cadre de la piste multifonctionnelle.

12. Autorisation de signature d’un protocole d’entente relative à 
une subvention pour le transport actif – piste multifonction-
nelle.

13. Octroi d’un mandat à Tetra Tech QI Inc. au montant de 
68 000 $ (taxes en sus) pour l’élaboration d’un plan de 
gestion des actifs municipaux (égout sanitaire).

14. Correction de la résolution d’approbation de la 
programmation des travaux TECQ 2019-2023.

15. Autorisation de signature 
pour l’acte de servitude de 
drainage, rue Jean-Noël.

16. Dépôt d’une entente de services ménagers et autorisation de 
signature.

17. Modification de l’utilisateur ClicSÉQUR.
18. Octroi d’un mandat à Tetra Tech QI Inc. au montant de 

8 000 $ (taxes en sus) pour le projet du Parc Industriel. 
19. Création d’un comité de contrôle des démolitions.
20. Approbation de la liste des immeubles à vendre pour taxes 

impayées et autorisation de transfert de la liste à la MRC de 
La Nouvelle-Beauce.

21. Autorisation d’une dépense pour l’achat d’un cadeau de 
reconnaissance.

22. Dépôt d’un projet de PPCMOI pour la modification d’un 
usage.

23. Donation d’un don de 150 $ pour le Gala du Mérite Sportif 
beauceron.

24. Donation d’un don de 500 $ et gratuité de la location d’une 
salle à la FADOQ pour leur dîner annuel qui soulignera leur 
50e anniversaire.

Téléphone : 418-386-0559

Merci à nos généreux commanditaires

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec) G0S 3G0

info@couvoirscott.com 

Tél.: 418 387-2323
Téléc.: 418 387-2695

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec) G0S 3G0

info@couvoirscott.com 

 418 387-2323
 418 387-2695

6, 3e Rue, Scott, QC GOS 3G0

Profitons de la vie 
Elle est trop courte

Marcel Cliche: 418-397-6409 
Denise Cliche : 418-253-5551 
Huguette Cliche: 418-387-2400

Informations 
et réservations 

*40$ de dépôt sur réservation (Balance
payable 30 jours avant le voyage).
Baie Georgienne : dépôt 500$

LA MÉLODIE DU BONHEUR / Dimanche 20 août / $259 / 1 repas 

P.M : Salle Albert Rousseau pour assister à la comédie de la Mélodie du Bonheur
avec Grégory Charles, 25 comédiennes et comédiens et 8 musiciens.

CIRQUE DU SOLEIL ECHO / Mercredi 31 mai / 1 repas 215$

P.M : Visite du vieux port de Montréal: Promenade du côté du grand quai
Souper dans un restaurant de la région et en soirée spectacle L’Echo sous le grand
Chapiteau. Explorez l’équilibre entre les humains et les animaux.

LA BAIE GEORGIENNE / Lundi 31 juillet / $2149 / 19 repas / 7 jours, 6 nuits

Visite du sanctuaire Sts-Marthyrs canadiens, visite du village Ste-Marie au pays des
Hurons, arrêt à Wasaga Beach, croisière dans le parc marin, traversée vers l’ile
Manitoulin, croisière sur la rivière Ste-Marie, traversée vers l’ile de Mackinac.
Diner au magnifique grand hôtel, visite du village allemand de Frankenmuth 
Visite au musée Henry Ford. Retour. Rabais 50$ si réservé avant le 24 février

VILLAGE DU BUCHERON EN MAURICIE / Mercredi 20 sept / $169 / 1 repas

Visite guidée du village du bucheron et découvrez l’histoire de ce métier.
Diner au fameux restaurant La Cookerie avec un repas dans une ambiance rustique 
et chaleureuse.
P. M :Trajet vers Shawinigan, arrivée au quai de la Cité de l’Energie pour une
croisière à bord d’un ponton et tour de ville avec un guide de la Cité de l’Energie.

 VISITE DU PARLEMENT / Mercredi 19 avril / 1 repas 159$

Visite guidée du parlement Nous assisterons à la période de questions au Salon Bleu,
diner au Restaurant Le Parlementaire.
P.M. Visite guidée du Château Frontenac et retour.

VOYAGES 2023

La Municipalité de Scott tient à souligner l’implication d’une 
de nos précieuses bénévoles, Pauline Gosselin. 

Depuis 2009, elle faisait partie de notre belle équipe de la 
bibliothèque. Ses doigts de fée ont recouvert de nombreux 
livres ces dernières années! 

Merci Pauline, au plaisir de te croiser à nouveau.

Découvrons Scott



 

 

 

 

 

 

 

36-1116, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie, tél. : (418) 387-3438 
Lundi au Vendredi :9h à 21h * Samedi : 9h à 17H * Dimanche 10h à 17h 

Clément Marcoux, prop. 

Tél. : 418 387-6286
Téléc. : 418 387-6582

1514, route Kennedy Nord
Scott (Québec) G0S 3G0Spécialiste tiroirs - Meubles sur mesure

ABATTAGE D’ARBRES DANGEREUX, TAILLE, ÉLAGAGE, ABATTAGE, DÉSSOUCHAGE ET 
PLANTATION D’ARBRES, DE POMMIERS, D’ARBUSTES ET DE HAIES

Tél.: 418 387-8376
1-855-387-8375

Cell.: 418 386-7457

essouchage@hotmail.com

Francis Veilleux, propriétaire
 
1000, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie
Téléphone : (418) 386-5744
 
148, rue Principale, Saint-Apollinaire
Téléphone : (418) 881-3112

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET SPÉCIALISÉ
R.B.Q.: 8224-6166-38

Stéphane Marcoux
Tél.: 418 387-9556 • Fax: 418 387-7986  

marcouxconstruction@gmail.com
65, rue Bellevue, Scott, Qc  G0S 3G0

Merci à nos généreux commanditaires

Des nouvelles
de votre Service de Sécurité Incendie

Service incendie de Scott
1070, route Kennedy, Scott, (Qc)  G0S 3G0
Téléphone caserne: (418) 386-5663
Directeur incendie cell : (418) 576-4727
Télécopieur: (418) 387-1837 
dirfeu@municipalitescott.com

(418) 387 3040

• INDUSTRIEL
• COMMERCIAL
• AGRICOLE 

• RÉSIDENTIEL
• NACELLE
• PLAFOLIFT

Pierre-Luc Drouin
Entrepreneur électricien
www.jonctionelectrique.com

68, rue Lemieux
Scott (Québec) GOS 3GO
jcelec@globetrotter.net

Vous avez des idées plein la tête, 
mais vous ne savez pas par où commencer?
Développement économique Nouvelle-Beauce accompagne 
les entreprises dans leur projet de démarrage, 
d’implantation, de croissance et de relève. 

Contactez-nous au (418) 386-1608 ou info@denb.ca

Nicolas Roy
Directeur du Service de Sécurité Incendie de Scott

ESPACE PUBLICITAIRE
DISPONIBLE

418 387-2037

Le déneigement des issues de votre résidence!
En hiver, le déblaiement de l’entrée est une activité fréquente et habituelle.  
Cependant, les sorties secondaires, les balcons ainsi que les issues de nos maisons 
sont trop souvent oubliés et demeurent enneigés. Rappelez-vous : il est primordial de 
conserver les issues dégagées de tous les bâtiments, incluant les résidences privées. 

Le simple fait de déneiger les issues (balcon, terrasse, sortie 
du sous-sol, fenêtre de chambre à coucher au sous-sol) vous  
permettra d’évacuer sécuritairement en cas de besoin.  
N’oubliez pas, les portes et fenêtres peuvent se bloquer 
à cause de la glace, il est important de les maintenir  
fonctionnels et en bon état. 

Gardez toujours les accès aux issues libres, et ce, même à l’intérieur de la résidence. En cas d’incendie, les secondes comptent.  

Prévoyez un chemin d’accès déneigé afin de vous rendre rapidement à votre point de rassemblement. Si vous n’avez pas de plan d’évacuation,  
préparez-en un avec vos enfants. Mentionnez la marche à suivre et quelles issues il est possible d’utiliser. Un bon plan d’évacuation, qui a 
été pratiqué souvent et qui est bien connu de tous, combiné à des avertisseurs de fumée fonctionnels et des issues accessibles en tout temps 
sont la clé du succès pour une évacuation efficace en cas d’incendie. De plus il est important que votre numéro civique soit visible de la voie 
publique. Il sera ainsi plus facile pour les services d’urgences de trouver le bon endroit rapidement.

En terminant, le poids de la neige apporte un poids supplémentaire à votre structure de bâtiment. Afin de vous 
éviter des problématiques, il vous est fortement recommandé d’enlever cette neige. Voici quelques indices qui 
indique que votre structure est surchargée comme :

 - Beaucoup de neige sur le toit;
 - Portes qui frottent ou qui sont difficiles à ouvrir;
 - Fenêtres qui sont difficiles à ouvrir, ce qui n’est pas le cas habituellement;
 - Des fissures qui sont visibles dans les murs;
 - Des gros bruits sourds. 

Ces indices sont des signes que vous devez prendre action immédiatement. Faites enlever la neige par une compagnie spécialisé et surtout n’allez 
pas sur le toit car, vous allez ajouter une charge supplémentaire. Si vous pensez que vous êtes en danger, évacuez le bâtiment le plus rapidement 
et composez le 911.

Si vous avez de avez des questions, vous pouvez communiquer avec le Service de Sécurité 
incendie de Scott : dirfeu@municipalitescott.com

Voici nos interventions pour Janvier 2023:

- Lundi 23 janvier : intervention pour une alarme incendie dans un CPE de Scott. 
Fausse alerte, l’intervention fut rapidement annulée. 

- Samedi 28 janvier : formation sur comment intervenir en présence d’un véhicule 
hybride/électrique. La formation d’une durée de 5 heures nous a permis de mieux 
connaître les différents types de véhicule, comment intervenir sécuritairement et  
efficacement.

On avance l’heure!
Passage à l’heure d’été dans la nuit du samedi 11 mars au dimanche 12 mars 2023.

Profitez-en pour vérifier vos avertisseurs de fumée : changez les piles et assurez-vous qu’ils soient  
fonctionnels. De plus, vérifier la date d’expiration qui est indiqué sur l’appareil soit sur le côté ou soit en 
dessous. La plupart des avertisseurs de fumée ont une durée de vie d’environ 10 ans, après ce temps les 
composantes deviennent moins efficaces. 

Vous devez également vérifiez la date d’expiration pour les détecteurs de fumée qui fonctionnent électriquement. Si vous achetez des modèles 
électriques, assurez-vous qu’il y a aussi une pile, dans le cas où vous manquez d’électricité, vos détecteurs continuerons de fonctionner! 

Pensez-y, un avertisseur de fumée fonctionnel permet de sauver des gens lors d’un sinistre.



DE SCOTT
vous invite à ses activités 
de mars 2023.

LE CLUB

INFORMATION OU RÉSERVATION
Louis : 418-387-6807

Angèle : 418-387-4768
Huguette : 418-387-2400

Mardi 7 mars

TOURNOI DE JOFFRE

13h à la Salle St-Maxime

Jeudi 16 mars

BINGO

19h Centre de loisirs Atkinson

Mardi 21 mars

TOURNOI DE 500

13h à la Salle St-Maxime

Dimanche 26 mars

Dîner 50e anniversaire de la FADOQ

12h Centre de loisirs Atkinson

Pas de panique, john. 

En fait, les résidus domestiques dangereux 
sont des produits qui font déjà partie de 
ton quotidien, comme le fixatif à cheveux 
ou les restes de peinture. ils peuvent être 
nocifs pour la santé et l’environnement s’ils 
sont jetés à la poubelle ou à la récup... mais 
tu peux changer les choses.

Apporte-les dans l’un des deux écocentres 
régionaux, à sainte-Marie ou à frampton, et 
sauve la terre. sois un éco-héros.

Pas de panique, john. 

En fait, les résidus domestiques dangereux 
sont des produits qui font déjà partie de 
ton quotidien, comme le fixatif à cheveux 

Les résidus 
domestiques 

dangereux sont 
parmi nous! 


